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Luxembourg, le 3 février 2014 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Entrée le: 

0 k FEV. 2014 

Monsieur Mars DI BARTOLOMEO 
Président de la Chambre 
des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente j 'a i l'honneur de vous informer que conformément aùx dispositions de notre 
Règlement interne je souhaite poser la question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre 
du Développement durable et des Infrastructures: 

«En matière d'éducation sportive le programme goùyernèmental dispose: «Une activité 
physique et sportive adaptée, dès le plus jeune âge, depuis les 'services d'éducation et 
d'accueil, à travers l'éducation fondamentale, puis l'eriséignemeni secondaire, reste la base 
vitale et nécessaire pour promouvoir et garantir à tout, adolescent une éducation motrice et 
sportive indispensable pour la vie. » 

Dans ce contexte, j'aimerais tirer l'attention de Monsieur le Ministre du Développement 
durable et des Infrastructures sur le fait que les infrastructures sportives du Lycée Classique 
et Technique d'Echternach sont assez vétustés et ne répondent plus aux critères d'une 
infrastructure sportive scolaire moderne. 

Partant, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre du Développement 
durable et des Infrastructures: ' >• ' • ^ i 

Quand l'avant-projet d'un hall sportif pour le lycée d'Èchternach a-t-il été présenté aux 
responsables communaux et quelle est l'enveloppe financière de ce projet? 

Quand le comité d'acquisition compte-î-il reprendre l'initiative pour lancer ce projet 
important? 

De quelle manière les places de stationnement qui disparaîtront ppurront-elles être 
compensées?» 

Veuillez croire, MonsieuiTe Président, en l'expression de ma très haute considération. . ' • 

,BAUM 
Député 



LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère du Développement durable 

et des Infrastructures 

Luxembourg, le 
1 7 MARS ZOH 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Entrée le: 

1 9 MARS ZOl't 

Monsieur Fernand Etgen 
Ministre aux Relations avec 
le Parlement 

Service Central de Législation 
43, boulevard F.D. Roosevelt 
L - 2450 Luxembourg 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous communiquer en annexe la réponse à la question 

parlementaire N°101 du 4 février 2014 de l'honorable député Monsieur Gilles 

Baum, concemant les Infrastmctures sportives du Lycée Classique et 

Technique d'Echternach, tout en vous priant de bien vouloir en assurer la 

transmission à Monsieur le Président de la Chambre des Députés. 

Recevez, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments distingués. 

'lix Keiaiiota avec le ParJemenil 

Mit! * î 9 MARS 2014 

CHD: 

François Bausch 

Ministre du Développement durable 

et des Infrastructures 

Adresse postale: L-2940 Luxembourg Bureaux: 4, Place de l'Europe 
Luxembourg/KIrchberg 

Téléphone: 247-83301 
Téléfax; 22 31 60 



Réponse de Monsieur François BAUSCH, Ministre du Développement durable et des 
Infrastructures, à la question parlementaire n° 101 du 4 février 2014 de Monsieur le 

Député Gilles Baum 

Par sa question parlementaire l'honorable député souhaite avoir des informations sur le projet 
de nouvelles infrastructures sportives au profit du Lycée technique et du Lycée classique 
d'Echternach. 

Le Lycée classique d'Echternach ne dispose pour l'instant pas d'infrastructures sportives 
adéquates. Cependant, ces dernières années, ime solution d'implantation a été cherchée en 
collaboration avec les responsables du Ministère de l'Education nationale, de l'Enfance et de 
la Jeunesse, du lycée ainsi que de la Ville d'Echternach. Suite à de nombreuses discussions 
avec le Service des sites et monuments nationaux, le Centre national de recherche 
archéologique, l'Administration de la gestion de l'eau et la Commime, le terrain 
d'implantation « A Kack » a finalement trouvé l'accord de toutes les partis. 

L'avant-projet sommaire d'un hall sportif pour le lycée d'Echternach a été présenté aux 
responsables de la Commune ainsi qu'aux acteurs concernés lois d'une réunion début juillet 
2013 au sein du Ministère du Développement durable et des Infrastructures. 

Lors de cette réunion, l'Administration des bâtiments publics a également présenté les 
différentes études réalisées jusqu'à présent dans le cadre dudit projet : 

• Etude de sol réalisée en collaboration avec le Centre national de recherche 
archéologique (CNRA) 

• Etudes hydrauliques 
• Etude de compensation pour les places de parking 

Le budget estimatif du projet, y compris le réaménagement des places de parking <( A Kack » 
ainsi que la réalisation des mesures de compensation des volumes de rétention demandées par 
l'Administration de la gestion de l'eau, s'élève à environ EUR S'OOO'OOO.- TTC. 

A noter que les volumes et le terrain de compensation n'ayant pas encore été précisément 
définis, un surcoût quant aux mesures de compensation des volumes de rétention reste à être 
évalué. 

Avant que le Comité d'acquisition ne soit chargé pour une quelconque initiative dans ce 
dossier, une décision finale quant au terrain d'implantation définitif pour le hall sportif devra 
être arrêtée entre l'Etat et la Commune. En vue d'acquérir ou d'échanger des terrains pour le 
projet en question (le terrain « A Kack » est propriété de la Ville d'Echternach), le Comité 
d'acquisition sera bien évidemment chargé des négociations pour l'acquisition des terrains en 
questions. 



Quant aux places de stationnement à « compenser », l'on note que le parking « A Kack » 
dispose aujourd'hui d'environ 150 emplacements, dont à peu près 70 pourront être 
maintenus. 

Il est proposé de compenser en grande partie les 80 places de stationnement supprimées sur le 
parking « A Kack » derrière le Lycée classique d'Echternach. 

En effet, le parking derrière le lycée pourrait être réaménagé et divisé en deux parties. Une 
partie du parking serait réservée pour le personnel enseignant du lycée (environ 75 
emplacements), l'autre pourrah être mise à disposition de la Ville d'Echternach (environ 80 
emplacements). 

En plus et à court terme, 15 emplacements supplémentaires pourraient être aménagés en 
modifiant le marquage des emplacements de stationnement de la rue de la Montage et de la 
rue des Redoutes. 


